
Programmation 

 

Extrait du Code wallon de l’action sociale et de la santé / Partie décrétale : 

« Art. 596. 

Les activités de tout service de santé mentale s’inscrivent totalement ou partiellement au sein des 

territoires des plates-formes de concertation en santé mentale, sauf pour les initiatives spécifiques 

qui sont autorisées à couvrir l’ensemble du territoire de langue française. 

Art. 597. 

Lorsqu’il accorde l’agrément, le Gouvernement veille à une répartition harmonieuse des services de 

santé mentale et de leurs sièges sur le territoire de la Région de langue française en tendant vers 

l’objectif d’au moins un service de santé mentale par 50000 habitants et par arrondissement 

administratif ».  


